
Ordre du jour de la séance
du conseil municipal du 14 novembre 2008

Compte-rendu du Conseil municipal
Approbation du compte-rendu de la séance du conseil municipal du 26 septembre 2008.

Compte-rendu des décisions prises par le maire dans le cadre de la
délégation donnée par le Conseil municipal
(dans le cadre de l'article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales).

Projets de délibération
Direction des finances et des marchés publics

1) Décision modificative n°2 – Budget 2008.
2) Attribution de subventions aux associations dans le cadre de la décision modificative n° 2 – Budget
2008.
3) Révision des autorisations de programme et crédits de paiement 2006/2010.
4) Marchés publics de travaux n°2008/52-01 et 2008/52-02 relatifs à l’aménagement du rond-point
Chateaubriand.
5) Marché public de travaux n°2008/54, travaux d’entretien de la voirie communale.
6) Marché public de travaux n°2008/61, opération de requalification de l’ancien groupe scolaire des
Totems : reprise de l’étanchéité d’une partie de la toiture Maison de la jeunesse/Espace associatif.
7) Requalification de l’ancien groupe scolaire des Totems, partie Bâtiment, aménagements intérieurs,
phase 2 : conclusion de l’avenant n°1 au marché n°2006/56, des avenants n°2 aux marchés
n°2006/51, 52, 54, 55, 57, 58 et de l’avenant n°3 au marché n°2006/53.

Direction des services techniques
8) Transfert de propriété des équipements de proximité appartenant au Syndicat d’agglomération
nouvelle (San), au profit de la commune de Noisiel, au titre de l’année 2009.
9) Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable.
10) Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement.

Direction des ressources humaines
11) Détermination de la journée de solidarité.

Administration générale
12) Rapport d’activité et compte administratif du Syndicat d’agglomération nouvelle (San) pour l’année
2007.

Urbanisme
13) Modification des tarifs et redevance concernant le marché du Luzard.

Motion
14) Motion relative à la non application de deux réformes de l’Éducation nationale (service minimum
d’accueil et financement des dépenses de fonctionnement des écoles privées au sein des dépenses
obligatoires) mettant actuellement en péril l’école publique.

Divers
15) Questions diverses.


